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Meilleure prévention
contre deux parasites des abeilles

Le Conseil fédéral a adopté le 15 novembre 2006 une révision de l'ordonnance

sur les épizooties (OFE) avec, entre autres, une nouveauté concernant
les épizooties des abeilles à l'art. 5. Les infestations de colonies d'abeilles
par l'acarien Tropilaelaps ou par le petit scarabée de la ruche Aethina tumida
devront dorénavant être annoncées. Quiconque constate donc une telle
infestation ou la soupçonne doit l'annoncer sans délai à l'inspecteur des ruchers
compétent. Cette disposition entre en vigueur le 1er janvier 2007.

En cas de suspicion, il faut réagir rapidement. En effet, tant que le nombre
des colonies touchées n'est pas trop élevé, le dommage peut être contenu,
mais si l'on prend du retard, les parasites peuvent se développer, et, ne pouvant

presque plus être combattus, ils causent de grands dommages.
L'obligation d'annoncer contribue donc à protéger les colonies d'abeilles en

Suisse.
Tout aussi importantes sont les mesures de précaution, notamment lors

de l'importation des reines. Il faut veiller à ce qu'elles ne proviennent que de
ruchers indemnes de ces parasites.

Le scarabée des ruches Aethina tumida, petit, mais agressif, n'est heureusement

encore jamais apparu en Suisse. Cependant, il a déjà fait sa première
apparition sur sol européen, en 2004 au Portugal. L'acarien Tropilaelaps spp. est
present en Asie. Il n'a pas encore été observé en Europe. Néanmoins, compte
tenu de l'intensification des échanges commerciaux au niveau international, le
risque d'une propagation de ces parasites doit être pris au sérieux. La nouvelle
obligation d'annoncer contribuera à une vigilance accrue et permettra, le cas
échéant, d'agir au plus vite - pour le bien de nos abeilles, de notre environnement,

mais aussi ae l'homme qui profite à bien des égards des abeilles.
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La question du mois

La question posée ce mois est la suivante:

Où peut-on se procurer des trappes à pollen pour les ruches Biirki
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